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Cette commission comprend trois fonctionnaires des services publics, trois
représentants patronaux et trois représentants des associations syndicales
ouvrières.

C'est sur la base de données ainsi contrôlées que l'Institut central de statistique

effectue le calcul des indices pour tous les chefs-lieux de provinces. Les
indices sont alors publiés en même temps que les indices régionaux et nationaux
que l'on obtient en pondérant les indices particuliers selon le chiffre de la
population des diverses provinces. Pour déterminer les variations de l'indemnité
de vie chère, on établit un indice représentant la moyenne des indices de
Turin, Milan, Gênes, Venise, Bologne, Florence, Ancóne, Pérouse, Rome,
Aquila, Naples, Potenza, Bari, Reggio de Calabre, Palerme et Cagliari.

Tandis que cet indice moyen a pour point de départ la période de novembre-
décembre 1950, les autres indices se rapportent toujours à 1938, dans l'attente
de l'adoption d'une base nouvelle.

Il n'est pas facile de parler des réactions du public italien devant l'indice
du coût de la vie. A ce propos on pourrait se borner à dire que le public craint
que l'indice reste parfois au-dessous du vrai niveau du coût de la vie ; cependant
son impression est justifiée uniquement par le fait que cet instrument exprime
en effet les variations non pas du coût de la vie — phénomène d'une très large
envergure et très difficile à mesurer — mais des prix de l'ensemble des articles
et des services qui sont retenus pour la détermination de l'indice.

C'est pour cela que l'Institut central de statistique est d'avis de substituer,
dans ses publications, à l'indice du coût de la vie un indice des prix à la consommation.

Il se peut qu'on doive continuer à calculer l'indice actuel du fait des
variations de l'indemnité de vie chère, mais cet indice ne figurera pas dans le
bulletin.
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